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ARTICLE 61

Rédiger ainsi l’alinéa 2 :

« Art. 102. – Lorsque le Gouvernement engage la procédure accélérée prévue au deuxième
alinéa  de  l'article 45  de  la  Constitution,  il  en  informe  le  Président  de  l'Assemblée  nationale
simultanément au dépôt du projet de loi. Dans le cas d'une proposition de loi, le Gouvernement fait
part  de  sa  décision  d'engager  la  procédure  accélérée  au  plus  tard  lors  de  l'inscription  de  la
proposition à l'ordre du jour. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient  d'informer  le  plus  en  amont  possible  l'Assemblée  de  l'intention  du
Gouvernement d'engager la procédure accélérée, laquelle lève tout délai d'examen du texte.


